
 
REUNION du 26 février 2018 

 
 
Sous la présidence de Monsieur CLAVERIE Claude, Président, 
PRESENTS : Mmes BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, GOZE Marie-José, MM. AUGUSTIN Philippe, 
BEYRIES Philippe, BOUE Henri, CUSINATO Francis, DUBRAC Gérard, LACANNE Jean-Baptiste, LASSIS 
Henri, LIAN Fernand remplacé par sa suppléante ALLEGRI Huguette, PINSON Alain, PHILIPPE Jean-
Pierre, ROUMAT Max, SACRÉ Thierry, SEMPERE Marcel, TIRINZONI Serge. 
ABSENTS - EXCUSES : Mme GARCIA Marie-Paule,  MM. BALLERINI Francis, BARRERE Etienne, 
BOLZACCHINI Laurent, COLAS Thierry, DUFOUR Philippe, DULONG Pierre,  ELOY Bertrand, 
GOUZENES Patrick, LANXADE Eric. 
 
Madame Marie-Paule GARCIA a donné procuration à Monsieur Gérard DUBRAC. 
 
 Ordre du jour : 
 Approbation du procès-verbal de la réunion du 16 janvier 2018 
 Création du réseau et d’une station d’épuration CASTELNAU SUR L’AUVIGNON – Attribution du 

marché 
 Service public d’eau potable – Débat d’orientation budgétaire 
 Service public d’assainissement collectif – Débat d’orientation budgétaire 
 Questions diverses 

 
1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 16 janvier 2018 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
2) Création du réseau et d’une station d’épuration CASTELNAU SUR L’AUVIGNON – Attribution du 
marché 
Après discussion, le Comité Syndical décide, à l’unanimité, de retenir les offres suivantes : 
 lot 1 – réseau : entreprise DUGARCIN pour un montant de 126 052,00 € HT 
 lot 2 – STEP : entreprise STEP CONCEPT/TOUJA pour un montant de 137 595,11 € HT 

et autorise Monsieur le Président à signer les marchés correspondants et toutes pièces afférentes. 
 
3) Service public d’eau potable – Débat d’orientation budgétaire 
Monsieur le Président présente le rapport d’orientation budgétaire du service eau potable qui présente 
des précisions concernant les objectifs de dépenses réelles de fonctionnement et besoin de financement 
pour l’année 2018. 
Le comité syndical prend acte du  rapport d’orientation budgétaire pour l’année 2018 présenté et du 
débat intervenu. 
 
4) Service assainissement collectif – Débat d’orientation budgétaire 
Monsieur le Président présente le rapport d’orientation budgétaire du service assainissement collectif. 
Le comité syndical prend acte du  rapport d’orientation budgétaire pour l’année 2018 présenté et du 
débat intervenu. 
 
La séance est levée à 20h15. 

Le Président, 
Claude CLAVERIE 
 

 


